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Avertissement




Cet ouvrage n’est pas une simple réédition ni même une actualisation d’Aborder la linguistique, qui était paru en 1996 dans une autre collection des éditions du Seuil. Son volume a doublé. Le texte de départ et l’architecture d’ensemble ont été conservés mais des développements nouveaux ont été introduits, avec tous les réaménagements que cela implique dans le détail. Cela a permis à la fois de tenir compte d’un certain nombre d’évolutions des sciences du langage et d’expliciter de nombreux points qui étaient auparavant très allusifs, faute de place. Nous espérons qu’ainsi transformé ce petit livre recevra un accueil aussi favorable que le précédent.
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De la grammaire à la linguistique






Une discipline ancienne


LES DÉBUTS


Il est très difficile d’assigner un commencement à la science linguistique, car tout dépend du caractère que l’on juge le plus important pour définir la scientificité d’un savoir. Une chose est sûre : la réflexion grammaticale n’a pu apparaître qu’après l’invention de l’écriture ; d’ailleurs, le terme grammaire vient du grec grammè, qui désigne le caractère écrit.

Chez les Akkadiens au IIe millénaire avant J.-C. on trouve déjà la trace d’un enseignement grammatical de la langue sumérienne, mais la réflexion linguistique rigoureuse la plus ancienne est probablement celle des grammairiens indiens (en particulier Pānini, au IVe siècle avant J.-C.), qui ont analysé le sanskrit. La grammaire de Pānini est une sorte de monument, par sa précision et sa systématicité. Elle parvient à synthétiser la grammaire sanskrite en 4 000 règles. Ce sont surtout ses descriptions phonétiques qui ont impressionné les linguistes. On n’atteindra au même degré de précision en Occident que lorsqu’on pourra procéder à des études expérimentales, à la fin du XIXe siècle. Mais cette exigence de précision s’appuyait alors sur des contraintes religieuses : une prière qui aurait été mal récitée, ne serait-ce qu’en raison d’une erreur sur la longueur d’une syllabe, aurait disqualifié l’ensemble du rituel.




L’ANTIQUITÉ GRECQUE


Dans la culture occidentale, l’étude du langage est surtout tributaire des Grecs, qui, eux, ont essayé d’analyser leur langue hors de tout cadre mythique ou religieux.

L’avènement de la démocratie grecque (fin du VIe siècle av. J.-C.) a fait passer au premier plan le souci de maîtriser les ressorts de l’argumentation judiciaire ou politique, ce qui a suscité l’apparition de professionnels, de techniciens de la parole, les sophistes (Ve siècle av. J.-C.). Maîtres en rhétorique, désireux de fournir aux élèves qui les payaient les moyens de s’imposer par la parole, ils ont considéré le langage comme un instrument dont il fallait analyser les ressources pour le mobiliser à son profit. Ce courant aboutit à divers ouvrages, en particulier la Rhétorique d’Aristote (384-322 av. J.-C.), livre qui exerça une influence considérable sur l’Occident pendant plus de deux millénaires.

À côté de cette approche rhétorique qui voit dans le langage un moyen d’agir sur autrui se développe, dans la mouvance de l’activité philosophique, une réflexion très différente sur le langage, une réflexion logique qui tente d’articuler langage et vérité, de mettre en relation la structure du langage et celle des propositions par lesquelles l’esprit énonce des jugements vrais ou faux sur le monde. On insiste alors sur la complémentarité fondamentale entre « sujet » et « prédicat » dont l’association définit la proposition. S’ouvre ainsi la voie pour une théorie des « parties du discours » (nom, verbe, adjectif…). Ici encore il faut citer le nom d’Aristote.

Plus tardivement s’est dégagée une approche proprement grammaticale, en particulier avec les grammairiens d’Alexandrie (à cette époque la dynastie qui règne sur l’Égypte est d’origine grecque). Denys de Thrace (170-90 av. J.-C.) écrit la première grammaire systématique du grec, où sont distinguées les parties du discours (article, nom, pronom, verbe, participe, adverbe, préposition, conjonction), encore en usage aujourd’hui. Mais il ne faut pas commettre d’anachronisme : chez ces Alexandrins l’intérêt pour la langue est inséparable d’une préoccupation philologique, celle de fixer et de rendre plus accessibles les textes littéraires prestigieux (les œuvres d’Homère surtout), dont la langue était très éloignée du grec des IIe et IIIe siècles. Il s’agissait d’étudier la langue « pure », celle des grands écrivains ; Denys de Thrace définissait ainsi la grammaire comme « la connaissance de l’usage des poètes et des prosateurs ». Dans cette optique, le mot « grammaire » prend tout son sens : il s’agit d’étudier la langue écrite, voire littéraire.




GRAMMAIRES LATINE ET MÉDIÉVALE


Les Grecs ont également défini les termes de deux débats de philosophie du langage qui ont traversé les siècles. Le premier opposait les « analogistes », qui pensaient que les langues ont une structure régulière et peuvent donc faire l’objet d’une science, et les « anomalistes », pour qui les langues n’étaient qu’une somme d’habitudes, d’usages qui ne forment pas un tout cohérent. Le second débat divisait ceux qui pensent qu’il existe une relation naturelle entre les mots et leur sens et ceux qui considèrent que la relation entre les unités de la langue et leur sens est « arbitraire ».

La grammaire latine n’a pas apporté d’innovations considérables par rapport à la grammaire grecque, et ceci d’autant plus que les deux langues ont des structures assez semblables : elles disposent en particulier l’une et l’autre de déclinaisons. Les deux grammairiens latins dont les noms sont passés à la postérité sont des auteurs de manuels : Varron (Ier siècle avant J.-C.), auteur d’un De Lingua latina. Plus tard, on attribue à Donat (IVe siècle) un Ars grammatica (un « Art grammatical ») qui sera la base de l’enseignement du latin pendant tout le Moyen Âge.

Jusqu’à la Renaissance le latin domine en effet la vie culturelle. La novation majeure de la réflexion médiévale sur le langage est l’élaboration au XIIIe siècle d’une « grammaire spéculative », ainsi nommée parce que la langue y est considérée comme le miroir (speculum en latin) de la réalité. Les philosophes dits « modistes » qui s’inscrivent dans ce courant étudient les modes de construction et de signification ; ils examinent le langage en général, et non les spécificités de chaque langue particulière. Les deux philosophes modistes majeurs sont Guillaume de Conches et Pierre Hélie.




GRAMMAIRE HUMANISTE ET GRAMMAIRE CLASSIQUE (XVIe-XVIIIe SIÈCLE)

La Renaissance se caractérise par un double mouvement de développement d’une philologie du grec et du latin et d’élaboration de grammaires pour les langues dites « vernaculaires » contemporaines (l’italien, le français, l’espagnol, le portugais, l’anglais…). Il n’est donc pas étonnant qu’on ait eu longtemps tendance à utiliser les catégories des grammaires grecques et latines pour analyser ces langues vernaculaires. C’est ainsi qu’un des plus grands humanistes français, Henri Estienne, publia un ouvrage au titre significatif : Traité de la conformité du langage français avec le grec (1569). L’intérêt pour les langues contemporaines était également lié à l’apparition de l’État moderne, qui prétendait appuyer son pouvoir sur une langue normée. Au XVIe siècle paraissent les premières grammaires, en particulier celle de Louis Meigret (1510-1558) intitulée Traité de la grammaire française (1550). L’importance accordée aux langues vernaculaires oblige les grammairiens à prendre en compte un grand nombre de phénomènes linguistiques qui n’ont pas d’équivalent en latin et en grec. La découverte du Nouveau Monde, les voyages dans les pays lointains vont même faire découvrir des langues qui n’ont aucune parenté avec les langues occidentales et fonctionnent très différemment.

Au XVIIe siècle naît la lexicographie moderne. L’Académie française fondée en 1635 par Richelieu va publier en 1694 un Dictionnaire de la langue française. En outre, à côté des grammaires traditionnelles se développe une « grammaire générale » dont l’ouvrage emblématique est la Grammaire générale et raisonnée, dite « grammaire de Port-Royal » (1660) d’A. Arnauld et C. Lancelot. Pour ce courant fortement inspiré par la pensée de Descartes, l’étude des formes grammaticales est subordonnée à une théorie des relations logiques. Le langage est en effet conçu comme une représentation de la pensée à l’aide de signes : en analysant les langues on doit donc remonter au fonctionnement de la pensée, aux principes rationnels universels auxquels sont soumises toutes les langues. Ce courant va se prolonger au XVIIIe siècle, en particulier chez N. Beauzée (1717-1789), qui a rédigé une bonne part des articles de grammaire de l’Encyclopédie dirigée par D. Diderot.







Le comparatisme et la grammaire historique

Au tournant du XVIIIe et du XIXe siècle se produit une transformation profonde de la manière dont on étudie la langue ; elle aboutira au début du XXe siècle à l’émergence de la linguistique moderne. Cette transformation est liée aux efforts pour reconstruire une langue perdue, l’indo-européen, grâce à une méthode, le comparatisme.


L’INDO-EUROPÉEN ET LE COMPARATISME


En 1786, l’Anglais William Jones signale qu’il existerait une parenté entre le latin, le grec, le sanskrit (langue sacrée de l’Inde) et d’autres langues, en particulier germaniques. S’en est suivi un travail de comparaison systématique de ces langues avec d’autres, qu’on a annexées à cet ensemble. Deux grands noms se détachent dans cette entreprise comparatiste : ceux du Danois Rasmus Rask (1787-1832) et de l’Allemand Franz Bopp (1791-1867). Le premier écrit en 1814 une Investigation sur l’origine du vieux norrois ou islandais qui montre la parenté entre islandais, langues scandinaves et germaniques, grec, latin, lituanien, slave, arménien. Le second publie en 1816 un mémoire Sur la conjugaison du sanskrit, comparée avec celle du grec, du latin, du persan et du germanique. À partir de ces travaux pionniers un énorme champ de recherche s’est ouvert, celui de la grammaire comparée. Pour parler d’origine commune entre diverses langues, on s’appuie sur des similitudes morphologiques régulières entre elles, beaucoup plus que sur le vocabulaire, qui est susceptible d’avoir été emprunté par une langue à une autre sans qu’il y ait de parenté entre elles.

Les comparatistes ont ainsi postulé l’existence d’une langue, qu’ils ont appelée l’indo-européen (que les Allemands, de leur côté, ont préféré nommer « indo-germanique »), dont dériveraient diverses familles de langues : familles slave, balte, germanique, celtique, romane, indienne, iranienne, mais aussi le grec, l’albanais, l’arménien. Sont également issues de l’indo-européen des langues disparues d’Asie mineure, comme le hittite, le thrace ou le phrygien. La singularité de l’indo-européen est que cette langue n’est attestée par aucun document : elle est reconstruite de manière hypothétique en comparant rigoureusement le lexique, la morphologie et la syntaxe des langues qui sont supposées en être issues.

Une telle transformation des études linguistiques implique une conception des langues comme réalités profondément historiques, intimement liées à la vie et à la mentalité des peuples qui les parlent. En outre, cette approche accorde un rôle central à la notion de « loi », en particulier de « loi phonétique ». Pour expliquer la transformation de tel ou tel ensemble de faits on découvre des régularités qui s’expriment dans des lois (par exemple à un moment T la voyelle o devient uo si certaines conditions (caractère accentué ou non, nature de la consonne qui suit, etc.) sont réunies. Ce mode de raisonnement tend à rapprocher la démarche du linguiste et celle des savants qui travaillent dans les sciences de la nature.




LA FIN DU XIXe SIÈCLE


Dans la seconde moitié du XIXe siècle, la phonétique (étude de la production et de la substance physique des sons du langage) devient une véritable science expérimentale. De nouveaux instruments permettent de donner une base solide aux découvertes anciennes et d’en faire de nouvelles. C’est la période pendant laquelle se développe une dialectologie rigoureuse, qui vise à étudier les variations sociales et géographiques, en particulier les « patois ». On développe des méthodes d’enquête sophistiquées et on recourt massivement aux cartes géographiques pour projeter les résultats. L’intérêt se centre alors sur les locuteurs, sur ceux qui parlent les dialectes, et non plus seulement sur les traces écrites laissées par un lointain passé.

Au début du XXe siècle, un certain nombre de courants poussent à se détourner de l’étude de l’histoire des langues pour s’intéresser à leur fonctionnement présent. Ce mouvement est renforcé par l’essor de disciplines nouvelles comme la psychologie et la sociologie, dont la visée est précisément de comprendre les principes qui permettent aux sociétés ou à la pensée de fonctionner. Les conditions sont ainsi réunies pour que se développe non plus une « grammaire historique » ou une « philologie » mais une linguistique. Cette dernière va s’enrichir tout au long du XXe siècle, à travers de multiples courants. Dans la première moitié du siècle, c’est le courant du structuralisme qui va dominer. Sa figure majeure est le linguiste suisse Ferdinand de Saussure (1857-1913), dont les élèves ont publié en 1916, de manière posthume, un Cours de linguistique générale qui allait exercer une grande influence.






Grammaire traditionnelle et linguistique

La linguistique contemporaine ne s’est pas édifiée seulement contre la grammaire historique, en définissant véritablement l’étude du langage comme une science au sens moderne du terme, c’est-à-dire une démarche qui procède par hypothèse et vérification et qui élabore des modèles formels. Pour s’affirmer, la linguistique moderne a aussi dû se dégager d’un ensemble beaucoup plus ancien et beaucoup plus vaste et qui imprègne fortement les mentalités : la grammaire traditionnelle. Cette dernière est une pratique scolaire, présente à tous les niveaux de l’enseignement primaire et secondaire, qui s’est développée depuis la Renaissance à partir des grammaires grecques et latines et qui a régné sans partage jusqu’aux années 1960, moment où un certain nombre de ses présupposés ont été contestés par des problématiques issues de la linguistique. Celle-ci se distingue de la grammaire traditionnelle par quelques traits :

– Elle est descriptive. La linguistique vise à décrire les faits de langue sans porter sur eux de jugement de valeur. Comme la biologie ou la psychologie, elle se veut une science empirique, dont les données sont constituées de ce qui se dit effectivement dans une communauté linguistique. La grammaire traditionnelle, elle, est normative : elle doit enseigner l’usage de la langue qui est jugé correct et s’efforce d’y rendre conformes les productions écrites et orales des élèves.

– Elle ne privilégie aucune langue. La grammaire traditionnelle est attachée à une langue particulière, car le grammairien entretient un rapport personnel avec sa langue. Le linguiste, au contraire, n’est pas l’homme d’une langue particulière, mais du langage. Quand il étudie sa langue maternelle, il doit s’efforcer de l’appréhender comme si c’était une langue étrangère.

– Elle ne privilégie pas l’écrit. La grammaire traditionnelle accorde la primauté à l’usage écrit, voire littéraire, de la langue, et ignore l’oral. C’est ainsi que jusqu’à une date récente la plupart des exemples des grammaires étaient empruntés aux œuvres des grands écrivains. De son côté, le linguiste n’ignore pas la spécificité du fonctionnement de l’écrit, mais il n’en fait pas la norme, implicite ou explicite. La langue doit être appréhendée dans la diversité de ses fonctionnements, oral et écrit.

 

Dans ces conditions, on comprend qu’en général les linguistes n’aiment pas se dire « grammairiens ». Quand ils utilisent le terme grammaire, ils lui confèrent un sens distinct. Ils ne disent pas qu’ils « font de la grammaire », mais qu’ils ont pour objectif de « construire des grammaires ». Pour eux, la grammaire désigne en effet un modèle, au sens scientifique du terme, de la langue. Une grammaire du français sera donc un modèle partiellement ou totalement formalisé des règles de fonctionnement de la langue française. Ils emploient aussi « grammaire » pour des ensembles restreints de phénomènes linguistiques ; on parlera ainsi de « grammaire des appositions », de « grammaire de la phrase », etc.
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La linguistique, science du langage





Langues et langage

La linguistique moderne se définit comme la science du langage, qu’elle cherche à étudier à travers la diversité des langues naturelles parlées sur la Terre. Encore faut-il s’entendre sur cette notion de « langage ». Dans l’usage courant on parle de « langage juridique », de « langage journalistique », on dit aussi que chaque groupe social a « son langage ». On utilise même « langage » pour désigner des modes de communication variés : de la programmation des ordinateurs (il y a des « langages de programmation ») aux signaux entre animaux (« le langage des abeilles »). Il existe même un « langage des fleurs » ou un « langage des yeux ».


LA FACULTÉ DE LANGAGE


Étudier le langage, c’est faire la description et l’histoire des quelques milliers de langues qui sont parlées sur la Terre, dont certaines n’ont plus qu’une poignée de locuteurs. En effet, le langage n’est pas saisissable en tant que tel, c’est un objet abstrait dont on postule l’existence pour rendre raison des langues existantes. La plupart des linguistes font l’hypothèse que, au-delà de leur diversité, toutes ces langues obéissent à des principes d’organisation communs, liés au fait qu’il existe une faculté de langage attachée à l’espèce humaine. En revanche, il n’existe aucun consensus sur la manière dont il convient de se représenter cette « faculté » : s’agit-il d’un système bien spécifique et relativement indépendant d’autres facultés mentales, ou est-il en interaction constante avec l’ensemble des autres systèmes de cognition ? quelle est la part de l’inné et de l’acquis dans l’aptitude à parler ? Ces questions classiques reçoivent les réponses les plus variées, dont on retrouve un certain nombre parmi les positions classiques en philosophie.

Il existe également un débat sur les relations entre la faculté de langage et les langues. Selon certains spécialistes, les propriétés communes aux diverses langues sont pauvres ; la plupart des phénomènes se manifesteraient dans les langues particulières, qui seraient autant de mondes étanches les uns aux autres. D’autres, au contraire, minimisent la spécificité des langues particulières, considérant que chacune n’est qu’une combinaison de processus et de catégories qui sont pour l’essentiel communs à toutes. Ce débat en croise un autre, qui porte sur la traduction : ceux qui replient chaque langue sur elle-même ont tendance à dire que la traduction est impossible.

De toute façon, on ne peut pas réduire les langues attestées (le russe, le français, le japonais…) à une simple mise en œuvre de la faculté de langage, c’est-à-dire à une réalité purement cognitive. Certes, il existe une faculté de langage, mais les diverses langues sont le produit d’une histoire, d’événements singuliers, avec tout ce que cela implique. Le seul fait qu’on parle français en France est une conséquence de l’invasion de la Gaule par les Romains, puisque le français est une langue issue du latin. En outre, si la prononciation du français est très différente de celle des autres langues romanes (par exemple, le français utilise des voyelles labiales comme u ou eu), c’est parce qu’il a été parlé par des peuples d’origine germanique, en particulier les Francs. Mais l’influence du latin s’est exercée sur d’autres plans, notamment sur la morphologie (c’est-à-dire les règles de formation des mots) du français. Le fait que pendant des siècles les locuteurs experts du français, ceux qui avaient le pouvoir de fabriquer et diffuser des mots nouveaux, aient eu une grande familiarité avec le latin les a amenés à fabriquer beaucoup de leurs mots sur le modèle du latin antique : ainsi, au lieu de dériver du verbe « recevoir » un mot comme « recevage » ils ont préféré utiliser le mot « réception », qui a été construit directement sur le latin classique receptio. Évidemment, ce phénomène est contraint par la faculté de langage, mais ce n’est pas elle qui suffit à l’expliquer.
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